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VELO (VTT) LE CODE DE LA ROUTE Cycle 3    
 

APPRENTISSAGES ATTENDUS : 
Se déplacer en sécurité dans un espace partagé ; connaître et respecter  le code de la route. 
Rouler à la vitesse optimale sur un parcours imposé en respectant tous les paramètres extérieurs.  
Être observateur selon les critères de sécurité définis. 

DISPOSITIF ET TACHE :  
 

Des parcours qui se croisent sont aménagés dans la cour (ou dans un espace sécurisé) : 
Les élèves sont en binôme : un cycliste / un « contrôleur ».  
Chaque cycliste se déplacera sur chaque parcours. Les parcours sont chronométrés. 
Le cycliste se déplace seul  sur un parcours désigné en respectant les panneaux de circulation routière [Stop / 
priorité …] et les autres cyclistes.  
Le « contrôleur » vérifie que le cycliste respecte l’itinéraire, qu’il ne commet pas d’infraction au code de la route 
(respect de la signalisation), qu’il se déplace en sécurité (à droite, à la bonne vitesse  et effectue des 
dépassements sans faute). Chaque infraction ou faute est pénalisée d'un point.  
 
 
 

 

CONSIGNES CRITÈRES DE RÉUSSITE PLUS FACILE PLUS DIFFICILE 

Respecter le code de la 
route. 

Respect des panneaux. 
Bras tendu pour changer de direction. 
Vitesse adaptée au déplacement.  
Rouler à droite. 
Pas de chute ni de collision. 
Pas d’infraction au code de la route. 
Bonne tenue de la fiche de parcours. 

Suivre les parcours :  
- l’un après l’autre; 
- sans croiser d’autre cycliste. 

Réaliser les parcours par 2 cyclistes qui se 
suivent. 
Sur un  parcours public : routes secondaires et 
chemins : 
Dans les conditions d’encadrement conformes 
aux textes*, la classe se rend sur un lieu de visite 
ou d’activité. 
Ajouter des piétons. 

OBSERVATIONS 

Ce que l’élève doit comprendre pour réussir :  
La sécurité  dépend pour l’essentiel du comportement : les règles du déplacement en groupe et le code de la route ne sont pas des contraintes mais des  éléments de 
protection. Le respect des règles relève d’une attitude civique et non de l’obéissance. Le bon état du véhicule conditionne la sécurité. La « bonne » vitesse  est un 
facteur essentiel de la sécurité. 
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